
FORMATEURS SECOND DEGRÉ – RENTRÉE 2024

RECRUTEMENT

FORMATEUR LANGUES (H/F)

Dans le cadre des formations dispensées à l'Isfec Saint Martin de Tours, celui-ci recrute des
formateurs Langues pouvant intervenir pour des missions d'enseignement auprès de
stagiaires et d’étudiants.

Filières de formation concernées

Master mention MEEF (métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation) -
Second degré, parcours « Interlangues et spécialité »

Objectifs pédagogiques et besoin d’encadrement

Missions

• Assurer des enseignements des maquettes de formation (en présentiel et/ou à distance),
• Assurer le suivi des stagiaires,
• Participer à l’ensemble des réunions de mise en œuvre de la formation,
• Participer à l’évaluation des stagiaires,
• Participer aux enseignements liés au contexte d’exercice du métier (connaissance du
système éducatif français, des droits et obligations du fonctionnaire, du fonctionnement d’un
établissement scolaire, des processus d’apprentissage, des postures de l’enseignant et des
gestes professionnels…).

Compétences

• Avoir de l’expérience dans le domaine professionnel (pédagogique et didactique) de
l’enseignement des langues,
• Avoir connaissance du cahier des charges de la formation des enseignants et des
personnels d’éducation,
• Élaborer un programme de formation,
• Concevoir le scénario et les ressources spécifiques pour une formation hybride ou à
distance,
• Mettre en œuvre des modalités pédagogiques et des techniques d’animation
• Installer un environnement bienveillant et sécurisant,
• Accompagner les stagiaires dans leur apprentissage,
• Observer et analyser des éléments de pratique professionnelle pour conseiller,
• Avoir des compétences en informatique : usage du numérique en classe.
• Contribuer à l’évaluation d’un dispositif de formation.



Transmission des candidatures

Le dossier de candidature doit comporter l’ensemble des pièces suivantes :

- Un curriculum vitae détaillé,
- Une copie de l’arrêté justifiant du dernier classement dans le corps et le grade

d’enseignant du second degré,
- Une copie du dernier arrêté d’affectation,
- Pour les personnels en position autre que l’activité, une copie de l’arrêté indiquant

leur position administrative (détachement, disponibilité, congé, décision de report de
nomination, arrêté de congé sans traitement…),

- Une lettre de motivation.

À remettre :
par mail : accueil@isfec-stmartin.fr


